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MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

UE : AN00701T - Regards croisés : Études filmiques du monde 

anglophone 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Anita Jorge 

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Présentation orale CC x  20-30 
minutes 

N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Présentation orale (via Zoom) 
Inscription Examweb obligatoire 

CT x 20-30 
minutes 

N/A 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff.   Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 

court 

1  Présentation orale 
Inscription Examweb obligatoire 

S2 20-30 
minutes 

N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN00702T - Regards Croisés Arts et Littérature des Pays 

Anglophones 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Marie BOUCHET 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) 
Nature et Intitulé de 

l'épreuve 
Titre 
court 

1 Male predatory behaviours towards 
women in literature and the arts                
(M. Bouchet) 

Épreuve écrite : 
commentaire de texte. 

Écrit CC  x 3h 1 

2 Creating and Managing Conflicts in Early 
Modern Literature: Religion, Diplomacy, 
Gender  (N. Rivere de Carles) 

Oral de 20 minutes suivi 
d'un entretien de 10 
minutes maximum. 
 

Oral CC x  30 
min 

1 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1 Male predatory behaviours towards 
women in literature and the arts 
(M. Bouchet) 

Épreuve écrite : commentaire de 
texte 

Ecrit CT x 3h N/A 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff. 

 Nom du module  
(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1 Male predatory behaviours towards 
women in literature and the arts                
(M. Bouchet) 

Épreuve écrite : commentaire de texte. Ecrit S2 3h 1 

2 Creating and Managing Conflicts in Early 
Modern Literature: Religion, Diplomacy, 
Gender  (N. Rivere de Carles) 

Oral de 20 minutes suivi d'un entretien 
de 10 minutes maximum.  
Inscription sur Examweb obligatoire 

Oral S2 30 
min. 

1 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

UE : AN00703T Regards Croisés Arts et Civilisations des Pays 

Anglophones 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Xavier Cervantes 

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) pendant 
les 

cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1 Représentation de 
la féminité dans les 

arts visuels 
britanniques, 18e-

19e siècles  
(X. Cervantes) 

Exposé oral portant sur un document 
iconographique  
Suite à cet exposé, l’étudiant remettra 
par mail à l’enseignant son travail 
finalisé sous forme d’un dossier rédigé 
sous traitement de texte. 

Oral GB X 
 

 20 minutes 1 

2 L’histoire du droit à 
l’avortement aux 

États-Unis au prisme 
de l’histoire 

politique, raciale et 
féministe, 19e-21e 
siècles (F. Coste) 

Une présentation orale  Oral US X  20-30 
minutes 

1 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) 
pendant 

la session Durée Coeff. 
 

Nom du module  
(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 

court 

1 L’histoire du droit à 
l’avortement aux 

États-Unis au prisme 
de l’histoire politique, 

raciale et féministe, 
19e-21e siècles (F. 

Coste) 

Une présentation orale  
Inscription obligatoire sur Examweb 
 

Oral CT X 20-30 
minutes 

N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff

.  Nom du module  
(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1 Représentation de la féminité dans les arts 
visuels britanniques, 18e-19e siècles (X. 

Cervantes) 

Un dossier portant sur un 
document iconographique 

Remise obligatoire sur Iris 
Exam. 

Dossier S2 -- 1 

2 

L’histoire du droit à l’avortement aux États-
Unis au prisme de l’histoire politique, 
raciale et féministe, 19e-21e siècles          

 (F. Coste) 

Une présentation orale  
Inscription obligatoire sur 
Examweb 
 

Présentation S2 20 min. 1 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN00704T - Adossement recherche et méthodologie, civilisation 

et arts de l'image 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : DOCHY Amélie 

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Exposé oral sur un sujet au choix de l’étudiant en relation avec l’un 
des cours 
 
OU 
 
Dossier à rendre sur un sujet au choix de l’étudiant en relation 
avec l’un des cours (format à voir avec l’enseignant concerné). 
Remise obligatoire sur Iris Exam. 

CC X  
 
 
 
 
 

X 

20 mn 
 
 
 
 
 

-- 

N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Dossier à rendre sur un sujet au choix de l’étudiant en relation avec le cours 
du SED  
Remise obligatoire sur Iris Exam. 

CT X -- N/A 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Dossier à rendre sur un sujet au choix de l’étudiant en relation avec l’un des cours  
Remise obligatoire sur Iris Exam. 

S2 -- N/A 

 
 
 

https://www.univ-tlse2.fr/accueil/formation-insertion/an00704t-adossement-recherche-et-methodo-civi-et-arts-de-limage
https://www.univ-tlse2.fr/accueil/formation-insertion/an00704t-adossement-recherche-et-methodo-civi-et-arts-de-limage
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
 
 

UE : ANA0705T Traductologie 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : LEVICK Tiffane 

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Épreuve écrite de traductologie DST CC  X 2h 1,5 

2 Dossier (traduction littéraire et commentaire)  Dossier CC X  -- 1,5 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Épreuve écrite de traductologie DST CT X 2h N/A 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff.   Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 

court 

1  Épreuve écrite de traductologie DST S2 2h N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN0B705T - RECENSIONS, MUSEE ET ARTS 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Muriel Adrien 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la session Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Exposé oral 
 OU 
 dossier à rendre  
chaque épreuve devant porter sur un sujet au choix de 
l’étudiant en relation avec le cours suivi 

CC x  20-30 min. 
 

-- 

N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Exposé oral via un outil en ligne  
Inscription obligatoire sur Examweb 
OU 
dossier à rendre 
Remise obligatoire sur Iris Exam. 
chaque épreuve devant porter sur un sujet au choix de l’étudiant en 
relation avec le cours suivi 

CT x 20-30 min. 
 

-- 

N/A 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Exposé oral via un outil en ligne  
Inscription obligatoire sur Examweb 
 
OU 
dossier à rendre 
Remise obligatoire sur Iris Exam. 
chaque épreuve devant porter sur un sujet au choix de l’étudiant en relation 
avec le cours suivi 

S2 20-30 
min. 

 
-- 

N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN00706  - Outils numériques appliqués à la recherche en anglistique  

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Saandia Ali et Linda Terrier 

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Présentation orale portant sur un travail de recherche PO CC X  15 
min 

N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) 
pendant la session Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Présentation orale en ligne et en direct  
Inscription obligatoire sur Examweb 

PO CT x 15 min N/A 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Présentation orale portant sur un travail de recherche 
Inscription obligatoire sur Examweb 

PO S2 15 
min 

N/A 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.univ-tlse2.fr/accueil/formation-insertion/an00706t-informatique-app-recherche-1
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : ANUN706T - The Second Space Age and the Anthropocene 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Claire Cazajous-Augé 

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1 Claire Cazajous-Augé Essai rédigé en anglais. Essai X  3h N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1 Claire Cazajous-Augé Essai rédigé en anglais. Essai CT X 3h N/A 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff.  Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1 Claire Cazajous-Augé Essai rédigé en anglais. Essai S2 3h N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN - 00801T – Mémoire: bibliographie et état de la critique 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : F. COSTE 

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Mini-mémoire d’une vingtaine de pages sous la direction d'un 
enseignant-chercheur du département d'anglais. Ce texte 

consistera en un projet de recherche détaillé, rédigé en anglais et 
utilisant des notes bibliographiques. Ce travail analytique pourra 
être basé sur un corpus et/ou plusieurs sources primaires et se 

nourrir de l’état du domaine sur la thématique choisie par 
l’étudiant en début d’année. Il permettra, grâce à une 

démonstration rigoureuse et à une réflexion bibliographique 
approfondie, la problématisation d’un sujet qui débouchera sur 

la rédaction du mémoire en M2 

Mémoire 
CC 

 X -- N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Mini-mémoire d’une vingtaine de pages sous la direction d'un enseignant-
chercheur du département d'anglais. Ce texte consistera en un projet de 

recherche détaillé, rédigé en anglais et utilisant des notes 
bibliographiques. Ce travail analytique pourra être basé sur un corpus 

et/ou plusieurs sources primaires et se nourrir de l’état du domaine sur la 
thématique choisie par l’étudiant en début d’année. Il permettra, grâce à 

une démonstration rigoureuse et à une réflexion bibliographique 
approfondie, la problématisation d’un sujet qui débouchera sur la 

rédaction du mémoire en M2 

Mémoire 
CT 

X -- N/A 

 



Année universitaire 2023-2024 

UFR LLCE                      Département DEMA 

 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 12/10/2023 - VOTE DU CONSEIL D'UFR LE 16/10/2023 - PAGE 11 
 
NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Mini-mémoire d’une vingtaine de pages sous la direction d'un enseignant-
chercheur du département d'anglais. Ce texte consistera en un projet de recherche 
détaillé, rédigé en anglais et utilisant des notes bibliographiques. Ce travail 
analytique pourra être basé sur un corpus et/ou plusieurs sources primaires et se 
nourrir de l’état du domaine sur la thématique choisie par l’étudiant en début 
d’année. Il permettra, grâce à une démonstration rigoureuse et à une réflexion 
bibliographique approfondie, la problématisation d’un sujet qui débouchera sur la 
rédaction du mémoire en M2 

Mémoire -- N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

UE : AN0A802 T – Littérature/Linguistique 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Eric Doumerc 

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant les 

cours 
pendant 

la session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) 
Nature et Intitulé de 

l'épreuve 
Titre court 

1 L'oralité au Canada et aux Caraïbes 
 
(Eric Doumerc) 

Un commentaire de 
texte  

Commentaire 
CC 
 

 x 4h 1 

2 Milton's  discovery of 
Shakespeare's First Folio 
(John Rumrich) 

Un devoir sur table DST CC X  2 h 1 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) 
pendant 

la session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) 
Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1 L'oralité au Canada et aux 
Caraïbes 
(Eric Doumerc) 

Un commentaire de texte  Commentaire 
CT 

x 4h 1 

2 Milton's  discovery of 
Shakespeare's First Folio 
(John Rumrich) 

Un devoir sur table DST CT X 2h 1 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 

Durée Coeff.  Nom du module  
(& du responsable) 

Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1 L'oralité au Canada et aux Caraïbes 
(Eric Doumerc) 

Un commentaire de texte  Commentaire S2 4h 1 

2 Milton's  discovery of Shakespeare's 
First Folio 
(John Rumrich) 

Un devoir sur table DST S2 2h 1 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN0B802T – Littérature/Linguistique 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Aurélie GUILLAIN 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) 
Nature et Intitulé de 

l'épreuve 
Titre 
court 

1 U.S. Novel 
(Resp.A. Guillain) 

Un commentaire 
stylistique 

DST 1 
CC 

  
x 

 
3h 

 
1 

2 Ethics in Contemporary British Fiction  
(Resp. L.Mellet) 

Une épreuve écrite  
DST2 CC 

  
x 

 
3h 

 
1 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1 U.S. Novel 
(Resp.A. Guillain) 

Un commentaire stylistique DST 1 
CT 

 
x 

 
3h 

 
1 

2 Ethics in Contemporary British Fiction  
(Resp. L.Mellet) 

Une épreuve écrite DST2 CT  
x 

 
3h 

 
1 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff. 

 Nom du module  
(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 

court 

1 U.S. Novel 
(Resp.A. Guillain) 

Un commentaire stylistique DST 1 
S2 

3h 1 

2 Ethics in Contemporary British Fiction  
(Resp. L.Mellet) 

Une épreuve écrite DST2  
S2 

3h 1 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN 00803T – Regards croisés civilisations du monde anglophone 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Nathalie Duclos 

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1 Mémoires et identités dans 
les États-Unis 
contemporains : Le Sud et 
la nation  
(F. Coste et A. Stefani) 
OU  
Regards croisés sur les Iles 
britanniques et irlandaise 
(Ecosse-Galles-Angleterre-
Irlande du Nord-République 
d’Irlande (N. Duclos et M.V. 
Louvet) 

 
un exposé oral  ET  
un compte rendu écrit de 
l’exposé 
 
OU 
 
Compte rendu oral et écrit 
d’un ouvrage scientifique 

Exposé et 
CR 

 
 
 
 

CR regards 

 
 
 
 

X 

  
 
 
 

15 
minutes 

2 
 
 
 
 
 

1 
 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

 Mémoires et identités dans les États-
Unis contemporains : Le Sud et la 
nation  
(F. Coste et A. Stefani) 
OU 
Regards croisés sur les Iles 
britanniques et irlandaise (Ecosse-
Galles-Angleterre-Irlande du Nord-
République d’Irlande  
(N. Duclos et M.V. Louvet) 

 
Dossier  
Remise obligatoire sur Iris Exam. 
 
OU 
 
Compte-rendu écrit d’un ouvrage 
scientifique 
Remise obligatoire sur Iris Exam. 

 
 
 
 

Dossier CT 

 
 
 
 

X 

 
 
 
 

-- 

 
 
 
 

N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff.  Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

 Mémoires et identités dans les 
États-Unis contemporains : Le Sud 
et la nation  
(F. Coste et A. Stefani) 
OU 
Regards croisés sur les Iles 
britanniques et irlandaise (Ecosse-
Galles-Angleterre-Irlande du Nord-
République d’Irlande  
(N. Duclos et M.V. Louvet) 

 
Examen oral 
Inscription obligatoire sur Examweb 
 
OU  
 
Dossier thématique sur un sujet validé 
par les enseignantes.  
Remise obligatoire sur Iris Exam.l 

 
 
 
 

S2 

 
30 min. 

 
 
 
 
 

-- 

 
 
 
 

N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

UE : AN00804T – Adossement recherche et métholodologie, littérature 

et linguistique 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Nathalie Rivère de Carles 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1 Linguistique 
(Anne Przewozny-
Desriaux) 
OU 
Littérature 
(N. Rivere de Carles) 

Remise d’un dossier à l’examinateur 
accompagné d’une présentation orale  
 
OU 
Remise d’un essai 
Remise obligatoire sur Iris Exam. 

Dossier 
CC 

 
 

Essai CC 

  
 
x 

 
20-30 
min. 

 
 

-- 

 
N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) 
Nature et Intitulé de l'épreuve 

Titre 
court 

1 Linguistique 
(Anne Przewozny-
Desriaux) 
OU 
Littérature 
(N. Rivere de Carles) 

Remise d’un dossier à l’examinateur accompagné 
d’une présentation orale  
 
OU 
Remise d’un essai 
Remise obligatoire sur Iris Exam. 

Dossier 
CT 

 
 

Essai CT 

 
 
x 

 
20-30 
min. 

 
 

-- 

 
N/A 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff. 

 Nom du module  
(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 

court 

1 Linguistique 
(Anne Przewozny-
Desriaux) 
OU 
Littérature 
(N. Rivere de Carles) 

Remise d’un dossier à l’examinateur accompagné d’une 
présentation orale  
 
OU 
Remise d’un essai 
Remise obligatoire sur Iris Exam. 

LING S2 
 
 
 

Essai S2 

20-30 
min. 

 
 

-- 

N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

UE : AN0A805T - Traductologie traduction 2 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Tiffane LEVICK 

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1 
 

Dossier Doss CC X   1 

2 Epreuve de thème DST CC  X 1h30 1 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Dossier  
Remise obligatoire sur IRISExam 

doss CT X -- N/A 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff.   Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 

court 

1  Thème assorti de questions  DST S2 2h N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN0B805T – Recensions /Arts 2 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Emeline Jouve 

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Une recension en anglais sur une pièce de théâtre  Rec 1 CC x  
 

-- 1 

2 Une recension en français sur un spectacle de danse Rec 2 CC x  -- 1 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Une recension en anglais sur une pièce de théâtre  
Remise obligatoire sur Iris Exam. 

REC 1 CT x -- 1 

2 Une recension en français sur un spectacle de danse  
Remise obligatoire sur Iris Exam. 

REC 2 CT x -- 1 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Une recension en anglais sur une pièce de théâtre  
Remise obligatoire sur Iris Exam. 

REC 1 S2 5 jours 1 

2 Une recension en français sur un spectacle de danse  
Remise obligatoire sur Iris Exam. 

REC 2 S2 5 jours 1 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 
 

UE : AN00806T – Outils numériques appliqués à la recherche en 

linguistique 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : Linda Terrier, Andrew McMichael  

 

SESSION 1 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la session 

Durée Coeff. 
  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 

court 

1  Epreuve écrite sur ordinateur Exam CC  X 2h N/A 

 
 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) 
pendant 

la session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Epreuve écrite sur ordinateur Exam CT x 2h N/A 

 

 

SESSION 2 

Contrôle continu ET terminal 

Épreuve(s) 

Durée Coeff. 
  Nature et Intitulé de l'épreuve 

Titre 
court 

1  Epreuve écrite sur ordinateur Sess 2 2h N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

UE : AN00901T - Mémoire 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : QUERO MELLET Laurent  

SESSION UNIQUE 

Contrôle continu  

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Un dossier d'une vingtaine de pages sous la direction d'un 
enseignant-chercheur du département d'anglais, constitué de la 
problématique étayée et du plan détaillé du futur mémoire de 
recherche.  

Mémoire 
CC 

 X  N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Un dossier d'une vingtaine de pages sous la direction d'un enseignant-
chercheur du département d'anglais, constitué de la problématique étayée 
et du plan détaillé du futur mémoire de recherche.  

Mémoire 
CT 

X  N/A 

 

UE : AN00902T – Regards croisés : arts et littératures  

RESPONSABLE(S) DE L’UE : DELYFER Catherine  

SESSION UNIQUE 

Contrôle continu  

Épreuve(s) pendant 
les cours 

pendant 
la session Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Commentaire oral  Oral X  20 minutes 1 

2  Commentaire écrit  Commentaire CC X  2h 1 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Commentaire écrit  Commentaire CT x 3h N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

UE : AN00903T - Regards croisés : arts et civilisation 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : LATOUR Vincent 

SESSION UNIQUE 

Contrôle continu  

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Un devoir maison sous forme d’essai comparatif à déposer sur 
Iris exams. Il sera rédigé en anglais, d’une longueur de 5 à 7 
pages à partir de support au choix (articles universitaires, 
discours, rapports, sites Internet ou articles de presse si 
suffisamment substantiels, etc.) 

Essai CC  x -- N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Un devoir maison sous forme d’essai comparatif à déposer sur Iris 
exams. Il sera rédigé en anglais, d’une longueur de 5 à 7 pages à 
partir de support au choix (articles universitaires, discours, rapports, 
sites Internet ou articles de presse si suffisamment substantiels, 
etc.) 

Essai CT X -- N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN00904T - Adossement à la recherche (linguistique)  

RESPONSABLE(S) DE L’UE : PENNEC Blandine 

SESSION UNIQUE 

Contrôle continu 

Épreuve(s) pendant 
les 

cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) 
Nature et Intitulé de 

l'épreuve Titre court 

1 De l'Antiquité au XXème siècle – 
(H. Le Prieult) 

Épreuve orale idées x  20 
min. 

1 

2 Stratégies discursives, argumentation et 
recherche d’adhésion (B. Pennec) 

Devoir sur table Argumentation 
CC 

  
x 

 
2h 

 
2 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) 
Nature et Intitulé de 

l'épreuve Titre court 

1 Stratégies discursives, argumentation et 
recherche d’adhésion (B. Pennec) 

Devoir sur table Argumentation 
CT 

x  
2h  

N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN00905T – Métiers de la traduction 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : DACHEZ Hélène 

 

SESSION UNIQUE 

Contrôle continu  

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1 Traductologie 
D. Villers 

Questions de commentaire de 
traduction  

Traductologie 
CC 

X  1h 2 

2 Traduction (version) 
H. Dachez 

Epreuve de version Version CC X  1h 1 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

 
Nom du module  

(& du responsable) Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1 Traductologie 
D. Villers 

Questions de commentaire de 
traduction 

Traductologie 
CT 

X 1h 2 

2 Traduction (version) 
H. Dachez 

Epreuve de version Version CT X 1h 1 

 
 



Année universitaire 2023-2024 

UFR LLCE                      Département DEMA 

 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 12/10/2023 - VOTE DU CONSEIL D'UFR LE 16/10/2023 - PAGE 24 
 
NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN00906T – Outils informatiques appliqués à la recherche 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : PRZEWOZNY-DESRIAUX Anne  

SESSION UNIQUE 

Contrôle continu 

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Dossier en anglais  
Dépôt obligatoire sur IRIS-Exams  

Dossier CC  x  N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre court 

1  Dossier en anglais 
Dépôt obligatoire sur IRIS-Exams  

Dossier CT x  N/A 

 

 

UE : AN00111T - Mémoire 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : QUERO MELLET Laurent  

SESSION UNIQUE 

Contrôle continu  

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Un mémoire d’environ 80 pages, rédigé en anglais, suivi d’une 
soutenance en français (ou inversement, avec l’accord du 
directeur de recherche) 

Mémoire 
CC 

 X  N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Un mémoire d’environ 80 pages, rédigé en anglais, suivi d’une soutenance 
en français (ou inversement, avec l’accord du directeur de recherche) 

Mémoire 
CT 

X  N/A 
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NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN00112T – Etudes filmiques 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : QUERO MELLET Laurent  

SESSION UNIQUE 

Contrôle continu  

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Présentation orale  Exposé X  30mn N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Dossier de recherche  
Dépôt obligatoire sur IRISExam 

Dossier X  N/A 

 

UE : AN00113T – Séminaire de recherche 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : JOUVE Émeline 

SESSION UNIQUE 

Contrôle continu  

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Analyse critique d’un document ou d’une étude de cas (en 
littérature ou civilisation)  
Dépôt obligatoire sur IRISExam 

Dossier 
CC  

 X  N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Analyse critique d’un document ou d’une étude de cas (en littérature ou 
civilisation) 
Dépôt obligatoire sur IRISExam 

Dossier 
CT  

X  N/A 



Année universitaire 2023-2024 

UFR LLCE                      Département DEMA 

 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE 12/10/2023 - VOTE DU CONSEIL D'UFR LE 16/10/2023 - PAGE 26 
 
NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne 
arithmétique entre les notes obtenues aux différentes épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée 
(note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables (consultez votre département pour en connaître la liste exacte à 
jour), la note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont 
explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. 

 

UE : AN00114T - Traductologie 

RESPONSABLE(S) DE L’UE : VINCENT-ARNAUD Nathalie 

 

SESSION UNIQUE 

Contrôle continu  

Épreuve(s) 
pendant 
les cours 

pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Un dossier comportant :  
- une traduction d'anglais en français  
- un commentaire de la traduction, rédigé en français 
Dépôt obligatoire sur IRISExam 

Dossier  X - N/A 

 

Contrôle terminal 

Épreuve(s) pendant 
la 

session 
Durée Coeff. 

  Nature et Intitulé de l'épreuve Titre 
court 

1  Un dossier comportant :  
- une traduction d'anglais en français 
- un commentaire de la traduction, rédigé en français 
Dépôt obligatoire sur IRISExam 

Dossier X - N/A 

 
 
 
 


